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Par arrêté ministériel du 14 décembre 2023, le tarif 
annuel 2024 des annonces légales est calculé au 
caractère. Il est fi xé à 0,183 euros HT le caractère 
pour le département de la Loire. Les avis de 
constitution, de liquidation, clôture de liquidation, 
procédures collectives, les logos et entêtes font 
l’objet d’une tarifi cation au forfait. Ces tarifs ne 
peuvent faire l’objet d’aucune remise ou ristourne.

SCI ODE DAMON
CORON

SCI ODE DAMON
CORON

Société civile immobilière en liquidation
Au capital de 198 183,73 euros
Siège social : Place de l'Europe

42340 VEAUCHE 
Siège de liquidation : Place de l'Europe

42340 VEAUCHE 
408 138 055 RCS ST ETIENNE

DissolutionDissolution

L’AGE réunie le 29/09/2024 a décidé la
dissolution anticipée de la Société à comp-
ter de ce même jour et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel dans
les conditions prévues par les statuts et les
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur Frédéric
CORON, demeurant 12 Lotissement les
Primevères, 42330 Saint-Galmier, pour
toute la durée de la liquidation, avec les
pouvoirs les plus étendus tels que détermi-
nés par la loi et les statuts pour procéder
aux opérations de liquidation, réaliser l'actif,
acquitter le passif, et l'a autorisé à continuer
les affaires en cours et à en engager de
nouvelles pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé Place de
l’Europe, 42340 VEAUCHE. C'est à cette
adresse que la correspondance devra être
envoyée et que les actes et documents
concernant la liquidation devront être noti-
fiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquidation
seront déposés au Greffe du Tribunal de
commerce de ST ETIENNE, en annexe au
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

SCI ODE DAMON
CORON

SCI ODE DAMON
CORON

Société civile immobilière en liquidation
Au capital de 198 183,73 euros
Siège social : Place de l'Europe

42340 VEAUCHE
Siège de liquidation : Place de l'Europe 

42340 VEAUCHE
408 138 055 RCS ST ETIENNE

Clôture de liquidationClôture de liquidation

L'Assemblée Générale réunie le 30/09/2024,
Place de l’Europe, 42340 VEAUCHE a ap-
prouvé le compte définitif de liquidation,
déchargé Frédéric CORON, demeurant 12
Lotissement les Primevères, 42330 Saint-
Galmier de son mandat de liquidateur,
donné à ce dernier quitus de sa gestion et
constaté la clôture de la liquidation à comp-
ter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de
ST ETIENNE, en annexe au Registre du
commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

MAISON TRANCHANDMAISON TRANCHAND

Avis de constitutionAvis de constitution

Par acte SSP du 18/12/2024, il a été
constitué une SASU ayant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination : MAISON TRANCHAND
Objet social : Achat revente de fruits et de

légumes, de produits issus de la transfor-
mation et de tous produits alimentaires, de
produits artisanaux, manufacturés, et d'épi-
cerie fine, Les activités de transformation de
fruits et de légumes, Tous travaux agricoles,
L'exploitation d'installation de production
d'électricité de toutes origines, Les activités
d'hébergement touristique (gîtes, tables
d'hôtes...), visite et animation, restauration,
Le transport de marchandises, de matériels.

Siège social : 135 route de Malleval, 42520
Bessey.

Capital : 2000 €
Durée : 99 ans
Président : M. TRANCHAND Jean-Marie,

demeurant 135 route de Malleval, 42520
Bessey

Admission aux assemblées et droits de
votes : Tout actionnaire peut participer aux
assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une
voix.

Clause d'agrément : cession associé
unique libre - cession soumise à agrément
dans les autres cas.

Immatriculation au RCS de Saint-Etienne.

EARL DES VERGERS
DES

CHAMPAILLASSEES

EARL DES VERGERS
DES

CHAMPAILLASSEES
EARL au capital de 60979,61 €

Siège social : Les champaillassees
42520 Maclas

410 392 708 RCS de Saint-Etienne

ModificationsModifications

L'AGE du 02/12/2024 a décidé de :
- Prendre acte de la cessation des fonc-

tions de Gérant de M. Rodolphe RULLIERE,
à compter du 31/12/2024.

- Modifier l'objet en ajoutant les activités
suivantes : exploitation d'installations pho-
tovoltaïques, à compter du 31/12/2024.

Mention au RCS de Saint-Etienne.

ATRIALATRIAL
Société par actions simplifiée à Directoire

et Conseil de surveillance
au capital de 14 822 949,77 euros

Siège social : 49 Route de Saint-Etienne
42110 FEURS

424 738 755 RCS SAINT-ETIENNE

ModificationsModifications

1°/ Le conseil de surveillance du 25 Oc-
tobre 2024 a nommé aux fonctions de
membre du Directoire, en remplacement de
Monsieur Denis VILBOIS, démissionnaire :

Monsieur Raphaël GARCIA-CECCA-
RELLI, demeurant à Caluire et Cuire (69300),
125 Avenue Charles de Gaulle

2°/ L’assemblée générale ordinaire an-
nuelle du 29 Novembre 2024 a nommé aux
fonctions de membre du conseil de sur-
veillance, en remplacement de Monsieur
Jean-Michel JAVELLE, démissionnaire :

Monsieur Julien DELHEUR, demeurant à
Saint-Georges-Haute-Ville (42610), 74 Che-
min des Salles

Mention sera faite au R.C.S de Saint-
Etienne.

POUR AVIS

SCEA BERNARD
VERRIER

SCEA BERNARD
VERRIER

SCEA au capital de 227200 €
Siège social : Le plantier 42520 Malleval

531 648 657 RCS de Saint-Etienne

DissolutionDissolution

L'AGE du 09/12/2024 a décidé la disso-
lution et sa mise en liquidation amiable à
compter du 31/12/2024, nommé liquidateur
M. VERRIER Bernard, demeurant Le Plan-
tier, 42520 Malleval, et fixé le siège de liqui-
dation au siège social.

Mention au RCS de Saint-Etienne.

SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
Appel à candidatures

Publication eff ectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3 et R.142-3 du 
Code rural et de la pêche maritime. La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer 
par rétrocession, échange ou substitution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède 
ou qu’elle envisage d’acquérir :

AS 42 24 0214 01 : superfi cie totale : 12 ha 22 a 88 ca dont 2 ha 17 a 17 ca cadastrée 
en bois. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation et dépendance. Parcellaire : COTTANCE (3 ha 
17 a 70 ca) - ‘CHEZ LE GRIS’ : D-166 - ‘LA PELLETIERE’ : D-196-197-198-199-200-201. 
PANISSIÈRES (9 ha 05 a 18 ca) - ‘LES BOIS DU ROULE’ : BE-67-68-69-70-86 - ‘1307  RTE 
DE SALVIZINET’ : BH-84 - ‘TERRITOIRE DE L EMONNET’ : BH-76-77-78-79-80-82-83-85-
129-143-152 - ‘CHEZ PARADIS’ : BI-192. Zonage : COTTANCE : RNUnu - PANISSIÈRES : 
N, A. Occupation : Libre

AS 42 24 0227 01 : superfi cie totale : 22 ha 30 a 86 ca dont 4 ha 73 a 89 ca cadastrée 
en bois. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. Parcellaire : CHANDON (7 ha 41 a 87 ca) - ‘TERRE 
ROUGE’ : A-444 - ‘LA GOUTTE ROUCHON’ : C-621-622-623-624-625-626-627-628-
630-634-638-645-763-1148-1256-1533-1534. MARS (74 a 00 ca) - ‘VALORGE’ : C-142. 
SAINT-HILAIRE-SOUS-CHARLIEU (14 ha 14 a 99 ca) - ‘BABOUEN’ : A-20 - ‘LA GOUTTE 
ROUCHON’ : A-140-141-142-143-144-145-151-152-153-154-155-156-1024-1229. Zonage  : 
CHANDON : A, N - MARS : A - SAINT-HILAIRE-SOUS-CHARLIEU : A. Occupation : Libre

AS 42 24 0229 01 : superfi cie totale : 6 ha 59 a 05 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Exploitation 
de + de 5 ans. Parcellaire : SAINT-SYMPHORIEN-DE-LAY (6 ha 59 a 05 ca) - ‘0820  CHE DE 
THELIS’ : G-23 - ‘JANSON NORD’ : G-21-22-807-808. Zonage : A. Occupation : Occupée

AS 42 24 0235 01 : superfi cie totale : 7 ha 27 a 59 ca dont 21 a 15 ca cadastrée en bois. 
Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation et Dépendance. Parcellaire : COUTOUVRE (7 ha 27 a 59 
ca) - ‘0150  CHE LAFFAY’ : A-943 - ‘LAFFAY’ : A-363-364-365-369 - ‘LES FOSSES’ : A-330-
331-332-333-334-335-868-871-872. Zonage : A. Occupation : Libre

AS 42 24 0236 01 : superfi cie totale : 6 ha 21 a 10 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. 
Parcellaire : POMMIERS-EN-FOREZ (6 ha 21 a 10 ca) - ‘LAVERCHERE’ : C-150. Zonage : 
CN. Occupation : Occupée

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer 
leur candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 18/01/2025 
(passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), soit en ligne sur le site 
internet de la Safer http://www.safer-aura.fr, soit par mail à direction42@safer-aura.fr (voire 
par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège de la Safer 
Auvergne-Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service départemental 
de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 5, rue de la Télématique 42000 ST ETIENNE - Mail : 
direction42@safer-aura.fr.

• Publication eff ectuée en application de l’ article L 141 -1,II,4° du Code rural et de la pêche 
maritime La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer par location tout ou partie 
des biens fonciers ci-dessous dans le cadre d’une intermédiation locative.

IL 42 24 0062 01 : superfi cie totale : 1 ha 84 a 16 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. 
Parcellaire : NEULISE (1 ha 84 a 16 ca) - ‘LE BOST’ : ZE-9. Zonage : A. Occupation : Libre

IL 42 24 0063 01 : superfi cie totale : 3 ha 51 a 95 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. 
Parcellaire : NEULISE (3 ha 51 a 95 ca) - ‘LA GAISE’ : ZE-11. Zonage : A, N. Occupation : 
Libre

IL 42 24 0064 01 : superfi cie totale : 47 a 71 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. Parcellaire : 
NEULISE (47 a 71 ca) - ‘LES PLACES’ : ZW-12. Zonage : A. Occupation : Libre

CET AVIS NE SAURAIT EN AUNCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées pourront obtenir 
toutes informations utiles auprès du service départemental de la Safer. Elles devront déposer 
leur candidature par écrit au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 
18/01/2025  à : Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 43, avenue Albert Raimond BP 10038 - 42272 
SAINT-PRIEST-EN-JAREZ Cedex - Tél : 04.77.91.14.20 Mail : direction42@safer-aura.fr. 
Passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération

CENTRE DE MASSO-
KINESITHERAPIE ET

DE BALNEOTHERAPIE

CENTRE DE MASSO-
KINESITHERAPIE ET

DE BALNEOTHERAPIE
Société civile de moyens

Siège social: ROCHE LA MOLIERE (42230),
Résidence du Château,

Place Jean Jaurès
RCS de SAINT ETIENNE, n° 444 929 715

Modification des dirigeantsModification des dirigeants

Aux termes d’un acte reçu par Me Alain
ROYET, notaire associé à YSSINGEAUX
(43200), 12 rue des Fossés, le 12 avril 2022,
les associés de la société dénommée
CENTRE DE MASSO-KINESITHERAPIE ET
DE BALNEOTHERAPIE, ont modifié la gé-
rance de la société suite au décès de M.
Olivier GONIN :

Gérance :
Ancienne mention : M. Vincent DU-

MUSSY, domicilié à SAINT JUST SAINT
RAMBERT (42170), 2 bis Chemin de la Croix
Blanche,

Olivier GONIN, domicilié à SAINT GE-
NEST MALIFAUX (42660), 11 rue des
Feuillages, Jean Bernard MUIZZO, domicilié
à ROCHE LA MOLIERE (42230), le Bois de
la Garde,

Mme Cécile DEBRAY, domiciliée à SAINT
GENEST LERPT (42530), 2 rue de l’Egalité,

Nouvelle mention : M. Vincent DUMUSSY,
domicilié à SAINT JUST SAINT RAMBERT
(42170), 15 Lotissement Clair-Vivre,

Jean Bernard MUIZZO, domicilié à
ROCHE LA MOLIERE (42230), le Bois de la
Garde,

Mme Cécile DEBRAY épouse CIVET, do-
miciliée à CHAMBLES (42170), 44 route de
Noailleux-Cessieux,

Pour avis
La gérance.

LIBRA JURISLIBRA JURIS
SELARL AU CAPITAL DE 53 357,16 €

SIEGE SOCIAL: 1 RUE DES MARTYRS DE
VINGRE

SAINT ETIENNE (42000)
421 216 243 RCS ST ETIENNE

DissolutionDissolution

Aux termes de décisions en date du
17/12/2024, Mme Michèle CHARBOGNE,
Gérante et associée unique, demeurant à ST
ETIENNE (42100) 63 rue Désiré Claude, a
décidé la dissolution anticipée de la société
à date du 31/12/2024 et sa mise en liquida-
tion amiable sous le régime conventionnel
en conformité des dispositions statutaires
et légales. Elle s’est nommée comme liqui-
datrice et a fixé le siège de la liquidation à
son domicile sus indiqué.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au GTC de ST
ETIENNE.

La liquidatrice

CABINET
D’INFIRMIERES CENI

FOURNIER GAGNAIRE
THONNEL

CABINET
D’INFIRMIERES CENI

FOURNIER GAGNAIRE
THONNEL

S.C.P. au capital de 62 809 €
Siège social : Rue du Maréchal Leclerc

UNIEUX (Loire)
R.C.S. : SAINT ETIENNE 388 343 089

ModificationsModifications

L'A.G.E. du 18 décembre 2024, de la
société a décidé, à compter du 1er janvier
2025, de :

1°) réduire son capital social d'une somme
de 59 455 €, par voie de rachat et d'annula-
tion de 3 900 parts de 15,24 € de valeur
nominale chacune, pour le ramener à 3 354 €
divisé en 220 parts sociales de 1 € chacune.

2°) transformer la société en S.C.M. sans
création d'un être moral nouveau.

3°) modifier la dénomination sociale de la
société qui est devenue " CENI FOURNIER
GAGNAIRE THONNEL SCM".

4°) modifier l'objet social de la société qui
est devenu : « La société a pour objet exclu-
sif, conformément à l’article 38 de l’ordon-
nance n°2023-77 du 8 février 2023, de faci-
liter l’activité professionnelle de ses
membres par la mise en commun des
moyens utiles à l’exercice de leur profes-
sion, sans que la société puisse elle-même
exercer celle-ci ».

Inscription modificative et dépôt légal :
SAINT ETIENNE.

LA GERANCE,

ROCLAIRROCLAIR
SCI AU CAPITAL DE 1 525 EUROS

Siège social : 1113 route de Marclopt
ST LAURENT LA CONCHE (42210)

424 069 177 RCS ST ETIENNE

DissolutionDissolution

Aux termes d'une AGE du 18/12/2024, il
a été décidé la dissolution anticipée de la
Société à compter de la même date et sa
mise en liquidation amiable sous le régime
conventionnel en conformité notamment
des dispositions statutaires. M. Roland
THOMAS, demeurant à ST LAURENT LA
CONCHE (42210) 1113 route de Marclopt,
a été nommé comme Liquidateur. Le siège
de la liquidation au siège social sus indiqué.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au GTC de ST
ETIENNE.

Pour avis,
le Liquidateur

E.R.A.I.E.R.A.I.
S.A.S. au capital de 100 000 €

Siège social : 758 Rue Jacqueline Auriol
ANDREZIEUX BOUTHEON (Loire)

R.C.S. : SAINT ETIENNE 435 154 810

ModificationModification

Le président a pris acte de la démission
de M. Christian THOLLOT de ses fonctions
de Directeur Général, à compter du 20 dé-
cembre 2024.

Inscription modificative et dépôt légal :
RCS SAINT ETIENNE.

LE PRESIDENT

S.C.2.S.C.2.
S.C.I. au capital de 2 000 €

Siège social : 61 Sentier des Terres Rouges
SAINT BONNET LES OULES (Loire)
RCS : SAINT ETIENNE 790 774 822

ModificationModification

Par A.G.E. du 20 décembre 2024, les
associés de la société ont décidé de réduire
le capital social d'une somme de 200 €, par
voie de rachat et d'annulation de 20 parts
de 10 € de valeur nominale chacune, pour
le ramener à 1 800 € divisé en 180 parts
sociales de 10 € chacune.

Inscription modificative et dépôt légal :
RCS SAINT ETIENNE.

LA GERANCE

TERRALTERTERRALTER
S.A.S. au capital de 10 000 €

Siège social : 243 Route du Sapt
SAINT GENEST MALIFAUX (Loire)

R.C.S. SAINT ETIENNE 920 246 758

ModificationModification

L’A.G.M. du 20 décembre 2024 de la so-
ciété a augmenté son capital social d’une
somme de 6 700 € et création de 6 700
actions nouvelles de 1 € chacune de valeur
nominale, libérées intégralement à la sous-
cription par apport en numéraire. Le capital
est ainsi porté à 16 700 € divisé en 16 700
actions de 1 € entièrement libérées.

Inscription modificative et dépôt légal :
RCS SAINT ETIENNE.

LE PRESIDENT

SARL PIERRE
GAILLARD

SARL PIERRE
GAILLARD

au capital de 100.000 €
508 Route de Bazin -

42520 MALLEVAL
498 787 894 RCS ST-ETIENNE

Suivant délibérations en date du
30/11/2024, de l’AGE de la « SARL Pierre
GAILLARD », les associés ont pris acte des
nominations, au 30/11/2024 à 24h, de Mme
Jeanne GAILLARD : 46 chemin de Perrin -
42520 MALLEVAL, Mme Elise GAILLARD :
34 bis rue de Madeloc, « Cosprons » - 66660
PORT VENDRES et M. Pierre-Antoine
GAILLARD : 177 Chemin des Cigales -
42520 MALLEVAL, en tant que co-Gérants
de la société, en remplacement de M. Pierre
GAILLARD, démissionnaire à la même date.

D.A.L.C. IMMOD.A.L.C. IMMO

Avis de constitutionAvis de constitution

Avis est donné de la constitution de la
société « D.A.L.C. IMMO »

S.C.I. au capital de 1 000 € (apports en
numéraires)

Siège social : PONCINS (Loire), 62 Rue de
l’Ecole

Objet social : L'acquisition, la propriété,
la location, la sous-location, le prêt à usage
de tous immeubles ou tènements immobi-
liers, leur administration et leur exploitation
par bail, bail à construction ou autrement

Durée : 99 ans
Gérant : Monsieur William GRANGE de-

meurant à PONCINS (Loire), 62 rue de
l’Ecole

R.C.S. ET DEPOT : SAINT ETIENNE.
L'ASSOCIE FONDATEUR HABILITE

SELARL MICHEL ET
ASSOCIES

SELARL MICHEL ET
ASSOCIES

SELARL au capital de 20 000 € 
SIEGE SOCIAL : ST PRIEST EN JAREZ

(Loire) 77 Avenue Albert Raimond 
RCS : SAINT ETIENNE 804 592 970

Modification des dirigeantsModification des dirigeants

Aux termes d'une délibération du 30 dé-
cembre 2024, l'A.G.M. des associés de la
société a nommé en qualité de co-gérant,
Monsieur Arnaud MICHEL, demeurant à
L’ETRAT (Loire) 6 Allée de la Grande Terre,
à compter du 1er janvier 2025.

Dépôt légal : R.C.S. SAINT ETIENNE
LA GERANCE

Une question ?

ANNONCES ANNONCES 
LÉGALESLÉGALES

04 77 92 80 30

legales@paysansdelaloire.fr

Appelez Pauline au

ou envoyez un mail à
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Suite des annonces légales en page 32

AVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE UNIVERSEL –

DELAI D’OPPOSITION

AVISAVIS DEAVIS DE SAISINEAVIS DE SAISINE DEAVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE

AVIS DE SAISINE DE
 LEGATAIRE UNIVERSEL –

DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1 Code de procédure civile
Loi n°2016-1547du 28 novembre 2016
Suivant testament olographe en date du

4 décembre 1992, Monsieur René FLORES,
né à LA RICAMARIE (42150), le 7 septembre
1942, décédé à LA RICAMARIE (42150), le
7 août 2024, a consenti un legs universel.

Consécutivement à son décès, ce testa-
ment a fait l’objet d’un dépôt au rang des
Minutes de Me FOURNEL, notaire à SAINT
ETIENNE. Par suite, un procès verbal de
contrôle de la saisine a été reçu par Maître
Gaëtan POYET, Notaire à MONISTROL SUR
LOIRE (Haute-Loire) ZA Les Terrasses du
Mazel, 15 boulevard François Mitterrand, le
19 décembre 2024, duquel il résulte que le
légataire remplit les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé auprès
du notaire chargé du règlement de la suc-
cession à savoir : Me Gaëtan POYET, Notaire
à MONISTROL SUR LOIRE 43120, réfé-
rence CRPCEN : 43053, dans le mois suivant
la réception par le greffe du Tribunal judi-
ciaire de SAINT ETIENNE de l’expédition du
procès-verbal susvisé.

En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en posses-
sion.

"MULTIMAX""MULTIMAX"
S.A.R.L. à associé unique au capital 

de 3 000 €
Siège social : SAINT ETIENNE (Loire) 36

rue Camélinat
R.C.S. : SAINT ETIENNE 832 737 357

Transfert du siège socialTransfert du siège social

Par décision en date du 10 décembre
2024, l’associé unique de la société a dé-
cidé à compter du 10 décembre 2024 :

1°) de nommer en qualité de co-gérant
Monsieur Maxime VALDENAIRE demeurant
à SAINT GENES DE LOMBAUD (Gironde) 67
route du Bourg ;

2°) de transférer le siège social à SAINT
GENES DE LOMBAUD (Gironde) 67 route
du Bourg. L'avis antérieurement publié et les
statuts sont modifiés en conséquence.

Inscription modificative et dépôt légal :
RCS de SAINT ETIENNE et BORDEAUX.

  LA GERANCE

SIMON PERE ET FILSSIMON PERE ET FILS

Avis de constitutionAvis de constitution

Par acte SSP du 20/12/2024, il a été
constitué une SARL ayant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination : SIMON PERE ET FILS
Objet social : Tous travaux agricoles,

taillage de haies, Tous travaux forestiers,
Déneigement, La réparation de véhicules et
d'engins agricoles, Achat revente de bois de
chauffage, de matériels et machines agri-
coles, de céréales et de tous produits agri-
coles, L'exploitation d'installation de pro-
duction d'électricité de toutes origines.

Siège social : 344 route des Randonneurs,
42510 Saint-Georges-de-Baroille.

Capital : 1500 €
Durée : 99 ans
Gérance : M. SIMON Anthony, demeurant

344 route des Randonnneurs, 42510 Saint-
Georges-de-Baroille, M. SIMON Richard,
demeurant 344 route des Randonneurs,
42510 Saint-Georges-de-Baroille, M. SI-
MON Romain, demeurant 344 route des
Randonneurs, 42510 Saint-Georges-de-
Baroille.

Immatriculation au RCS de Roanne.

GAEC DE LA
THORANCHE
GAEC DE LA
THORANCHE

SARL au capital de 76376,96 €
Siège social : 1560 rte des Etangs

42210 Saint-Laurent-la-Conche
331 467 209 RCS de Saint-Etienne

TransformationTransformation

L'AGE du 22/12/2024, a décidé de réduire
le capital social d'une somme de 74 376,96 €
pour le porter à 2 000 € et de transformer la
société en SAS, sans création d'un être
moral nouveau, à compter du 01/01/2025.

Le nom de la société devient SAS DE LA
THORANCHE et son objet : L'exploitation
d'installation de production d'électricité de
toutes origines ; Tous travaux agricole ; La
mise à disposition à titre gratuit ou onéreux
de bâtiments à usage industriel, commercial
ou agricole ou à usage d'habitation.

Elle a nommé Président M. POYADE
Jean-Luc, demeurant 1560 route des
Etangs 42210 Bellegarde-en-Forez et Direc-
teur Général : M. POYADE Daniel, demeu-
rant 1636 route des Etangs, 42210 Saint-
Laurent-la-Conche.

Accès aux assemblées et vote : Tout ac-
tionnaire peut participer aux assemblées,
quel que soit le nombre de ses actions,
chaque action donnant droit à une voix.

Transmission des actions : Cession sou-
mise à agrément dans tous les cas.

Modification du RCS de Saint-Etienne.

CORSAIRE PIZZACORSAIRE PIZZA
SARL AU CAPITAL DE 5 000 € EUROS

Siège social : ROCHE LA MOLIERE (42230)
Le Domaine des Cristaux - Côte Durieux,

CC Leader Price
797 663 960 RCS SAINT-ETIENNE

DissolutionDissolution

La société SOFILO, SARL au capital de
10 000 € dont le siège social est à LA
FOUILLOUSE (42480) 15 Allée de Marnas,
immatriculée au RCS de SAINT-ETIENNE
sous le numéro 821 875 515 agissant en
qualité d'associée unique de la société
CORSAIRE PIZZA sus visée, a décidé en
date du 17/12/2024, de procéder à la disso-
lution de ladite société conformément aux
dispositions de l'article 1844-5 al. 3 du Code
Civil et ce, en rectification d'une dissolution
anticipée effectuée en application de l'ar-
ticle L223-30 du Code de Commerce aux
termes des décisions de l'associée unique
du 19/09/2017.

Les créanciers sociaux disposent d'un
droit d'opposition à exercer dans les trente
jours de la publication au BODACC.

Les oppositions doivent être présentées
devant le Tribunal de Commerce de SAINT-
ETIENNE.

Le dépôt légal sera effectué au GTC de
ST ETIENNE.

Le lieu où la correspondance pourra être
reçue est le suivant : SOFILO, 15 Allée de
Marnas 42480 LA FOUILLOUSE.

Pour avis

EARL SIMON
FREDERIC

EARL SIMON
FREDERIC

CONSTITUTIONCONSTITUTION

Par acte SSP du 23/12/2024, il a été
constitué une EARL ayant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination : EARL SIMON FREDERIC
Objet social : l'exercice d'activités répu-

tées agricoles au sens de l'article 2 de la loi
n°88-1202 du 30 décembre 1988, ainsi que
l'exploitation d'installations photovoltaïques
fixées ou intégrées aux bâtiments qu'il a en
propriété, en location ou en mise à disposi-
tion.

Siège social : 188 Hameau Les Atheux,
42570 Saint-Héand.

Capital : 293 000 €
Durée : 99 ans
Gérance : M. SIMON Frédéric, demeurant

188 Hameau Les Atheux 42570 Saint-
Héand.

Immatriculation au RCS de Saint-Etienne.

COFIDEGCOFIDEG
SARL au capital de 35 000 €

Siège social : SAINT-ETIENNE (42000) 1, 3
et 5 rue du Serment du Jeu de Paume

RCS SAINT-ETIENNE 434 418 034

Par décision en date du 20.12.2024, l’as-
semblée générale de la société a approuvé
le projet de fusion établi le 22.10.2024 avec
la société R.C.D., SARL au capital de
15 244,90 € dont le siège social est à AN-
DREZIEUX-BOUTHEON (42160) 33 Boule-
vard Joseph Cugnot - Bâtiment l’Envol allée
A (RCS SAINT-ETIENNE 322 866 187), les
apports effectués et leur évaluation.

La société COFIDEG étant propriétaire de
la totalité des parts sociales de la société R.
C.D. depuis une date antérieure à celle des
dépôts du projet de fusion au Greffe du T.C.
de SAINT-ETIENNE, il n'a été procédé à
aucune augmentation de capital et la société
R.C.D. a été dissoute sans liquidation du
seul fait de la réalisation définitive de la fu-
sion. Le boni de fusion s’est élevé à
209 763 €.

Le dépôt légal sera effectué au Greffe du
T.C. de SAINT-ETIENNE.

Pour avis, le représentant légal

R.C.D.R.C.D.
SARL au capital de 15 244,90 € 

Siège social :  ANDREZIEUX-BOUTHEON
(42160) 33 Boulevard Joseph Cugnot -

Bâtiment l’Envol allée A
RCS SAINT-ETIENNE 322 866 187

Par décision en date du 20.12.2024, l’as-
semblée générale de la société COFIDEG,
S.A.R.L. au capital de 35 000 € dont le siège
social est à SAINT-ETIENNE (42000) 1, 3 et
5 rue du Serment du Jeu de Paume (R.C.S
SAINT-ETIENNE 434 418 034), a approuvé
le projet de fusion établi le 22.10.2024 avec
la société R.C.D., les apports effectués et
leur évaluation.

La société COFIDEG étant propriétaire de
la totalité des parts sociales de la société R.
C.D. depuis une date antérieure à celle des
dépôts du projet de fusion au Greffe du T.C.
de SAINT-ETIENNE, la société R.C.D. a été
dissoute sans liquidation du seul fait de la
réalisation définitive de la fusion.

Le dépôt légal sera effectué au Greffe du
T.C. de SAINT-ETIENNE.

Pour avis, le représentant légal

AVIS DE VENTEAVIS DE VENTE

ACTE : Signé électroniquement le
28/11/2024, enregistré au SPFE de
ROANNE (42300), le 16/12/2024, Dossier
2024 00020462, Réf. 4204P04 2024 A
01036.

VENDEUR : DIAMANTHI, SAS au capital
social de 30.000 €, dont le siège social est
à MONTBRISON (Loire), 6 Place Grenette
immatriculée au RCS de SAINT ETIENNE
sous le numéro 804 465 813.

ACQUEREUR : LE COFFRE A BIJOUX
SAS au capital social de 10 000 € dont le
siège social est à ECOTAY L’OLME (42600),
13 A chemin du Sablat immatriculée au RCS
de SAINT ETIENNE sous le numéro
935 291 757.

NATURE ET SIEGE DU FONDS : Un fonds
de commerce de «achat, vente, fabrication
et réparation de bijouterie, joaillerie, horlo-
gerie, pierres précieuses, orfèvrerie, ca-
deaux et accessoires de mode » connu sous
l'enseigne « LE MOUVEMENT » sis et ex-
ploité à MONTBRISON (Loire), 6 Place
Grenette, sous le numéro 804 465 813 00017,
en ce compris tous les éléments corporels
et incorporels y attachés.

PRIX : 233 000 €.
ENTREE EN JOUISSANCE : à compter du

28/11/2024 à minuit.
OPPOSITIONS : Les oppositions, s'il y a

lieu, seront reçues en la forme légale dans
les dix jours de la dernière en date des pu-
blications légales au Cabinet A. SA-
DOURNY, Société d'Avocats, 1 Allée de
l’Electronique, Le Delta, 42000 SAINT
ETIENNE.                           

Pour avis

EARL COTTEBRUNEEARL COTTEBRUNE
au capital de 20.000 €

508 Route de Bazin, "Chez Favier" -
42520 MALLEVAL

521 529 172 RCS ST-ETIENNE

Suivant délibération en date du
30/11/2024, de l’AGE de l’EARL COTTE-
BRUNE, les associés ont transformé l’EARL
en SCEA, ayant les caractéristiques sui-
vantes :

Dénomination : « SCEA COTTEBRUNE »
Capital Social : 20.000 €.
Siège Social : 508 Route de Bazin, « Chez

Favier » - 42520 MALLEVAL.
Objet : l'exercice d'activités réputées

agricoles, au sens de l'article L. 311-1 du
Code Rural.

Durée : 99 ans.
Gérants : Mme Jeanne GAILLARD : 46

chemin de Perrin - 42520 MALLEVAL, Mme
Elise GAILLARD : 34 bis rue de Made-
loc, « Cosprons » - 66660 PORT VENDRES
et M. Pierre-Antoine GAILLARD : 177 Che-
min des Cigales - 42520 MALLEVAL.

EARL PIERRE
GAILLARD

EARL PIERRE
GAILLARD

au capital de 50.506,36 €
508 Route de Bazin, "Chez Favier" -

42520 MALLEVAL
388 940 736 RCS ST-ETIENNE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants

Suivant délibération en date du
30/11/2024, de l’AGE de l’« EARL PIERRE
GAILLARD », les associés ont pris acte de
la démission des fonctions de co-Gérant de
M. Pierre GAILLARD à compter du
30/11/2024 à 24h et confirmé M. Pierre-
Antoine GAILLARD en tant que seul Gérant.

SAINT CHAMOND
ANDREZIEUX

BOUTHEON BASKET -
SCABB

SAINT CHAMOND
ANDREZIEUX

BOUTHEON BASKET -
SCABB

S.A.S. au capital de 1 600 000 €
Siège social : ST CHAMOND (Loire) ARENA

Saint Etienne Métropole
1 rue Andrée Jeantet

R.C.S. : SAINT ETIENNE 914 283 072

Changement de commissaire
aux comptes
ChangementChangement deChangement de commissaireChangement de commissaire

aux
Changement de commissaire

 aux comptes

L'A.G.M. en date du 27 novembre 2024,
de la société a :

1) pris acte de la démission du Cabinet
AXENS AUDIT en qualité de commissaire
aux comptes titulaire ;

2) nommé en remplacement en qualité de
commissaire aux comptes titulaire, la so-
ciété « CABINET ROYET », sise à SAINT
ETIENNE (Loire) 9 Place Jean Moulin.

Inscription modificative et dépôt légal : R.
C.S. SAINT ETIENNE.

Le Président

SCI F2R-1SCI F2R-1

Avis de constitutionAvis de constitution

Avis est donné de la constitution de la
société « SCI F2R-1 »

S.C.I. au capital de 1 000 € (apports en
numéraires)

Siège social : CRAINTILLEUX (Loire), 51
Chemin de Champs Boisset

Objet social : L'acquisition, la propriété,
la location, la sous-location, le prêt à usage
de tous immeubles ou tènements immobi-
liers, leur administration et leur exploitation
par bail, bail à construction ou autrement

Durée : 99 ans
Gérant : Monsieur Richard FORISSIER,

demeurant à VEAUCHE (Loire), 2 Rue de
l’Etang

R.C.S. ET   DEPOT : SAINT ETIENNE
L'ASSOCIE FONDATEUR HABILITE

ENTREPRISE MARCON
BLACHON

ENTREPRISE MARCON
BLACHON

SAS au capital de 40.000 € 
Siège social : 7 Place de la Liberté - 42220

BOURG ARGENTAL
694.500.604 R.C.S. SAINT ETIENNE

Transfert du siège socialTransfert du siège social

En date du 01/10/2024, l’actionnaire
unique a décidé de transférer le siège social
à BOURG ARGENTAL (42220), 6 Chemin du
Pont Rouillard, à compter de ce jour, et de
modifier en conséquence l’article 4 des
statuts.

H.R.F. - HOLDING
ROMAGNY FINANCES

H.R.F. - HOLDING
ROMAGNY FINANCES

S.A.S. au capital de 1 118 517 €
Siège social : Les Brossards

POMMIERS EN FOREZ (Loire),
R.C.S. : ROANNE 501 681 415

Transfert du siège socialTransfert du siège social

L'A.G.E. du 27 novembre 2024 de la so-
ciété, a décidé de transférer le siège social
à POMMIERS EN FOREZ (Loire), 900 Che-
min de l’Ormaie, et ce avec effet au 27 no-
vembre 2024.

Inscription modificative et dépôt légal :
RCS : ROANNE.

Le Président

ATA PRALONGATA PRALONG
S.A.R.L. à associé unique

au capital de 150 000 €
Siège social : Les Brossards

POMMIERS EN FOREZ (Loire)
R.C.S. : ROANNE 485 205 421

Transfert du siège socialTransfert du siège social

Suivant décisions du 27 novembre 2024,
l’associé unique de la société a décidé de
transférer le siège social à POMMIERS EN
FOREZ (Loire), 900 Chemin de l’Ormaie, et
ce avec effet au 27 novembre 2024.

L'avis antérieurement publié et les statuts
sont modifiés en conséquence.

Inscription modificative et dépôt légal :
RCS ROANNE.

LA GERANCE

ALLIANCE
IMMOBILIERE

ALLIANCE
IMMOBILIERE
S.A.R.L. à associé unique 

au capital de 320 000 €
Siège social : Les Brossards

POMMIERS EN FOREZ (Loire)
R.C.S. : ROANNE 422 242 750

Transfert du siège socialTransfert du siège social

Suivant décisions du 27 novembre 2024,
l’associé unique de la société a décidé de
transférer le siège social à POMMIERS EN
FOREZ (Loire), 900 Chemin de l’Ormaie, et
ce avec effet au 27 novembre 2024.

L'avis antérieurement publié et les statuts
sont modifiés en conséquence.

Inscription modificative et dépôt légal :
RCS ROANNE.

LA GERANCE

BRISEBRISE
S.C.I. au capital de 10 000 €

Siège social : 338 Chemin de Chantois
POMMIERS EN FOREZ (Loire)
R.C.S. : ROANNE 913 035 192

Transfert du siège socialTransfert du siège social

L'A.G.E. du 27 novembre 2024, de la
société a décidé de transférer son siège
social à POMMIERS EN FOREZ (Loire), 900
Chemin de l’Ormaie, et ce avec effet au 27
novembre 2024.

Inscription modificative et dépôt légal :
RCS ROANNE.

LA GERANCE

PYRRFINPYRRFIN
S.A.S.U. au capital de 1 060 000 €

Siège social : 34 Rue d’Outre Furan
SAINT ETIENNE (Loire) 

R.C.S. : SAINT ETIENNE 807 629 928

Changement de commissaire
aux comptes
ChangementChangement deChangement de commissaireChangement de commissaire

aux
Changement de commissaire

 aux comptes

Par décision du 4 décembre 2024, l’ac-
tionnaire unique de la société a pris acte de
la démission de la société « CABINET SAU-
NIER » de ses fonctions de commissaire aux
comptes titulaire et a nommé en remplace-
ment, en qualité de commissaire aux
comptes titulaire, la société « CABINET
SAUNIER AUDIT » sis à SAINT ETIENNE
(Loire), 6 Place Sadi Carnot.

Inscription modificative et dépôt légal : R.
C.S. : SAINT ETIENNE.

CHANGEMENT DE REGIME
MATRIMONIAL
CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE REGIMECHANGEMENT DE REGIME
 MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Eva TRON-
CHET-BLONDEAU, Notaire Associé de la
SARL « NOTAIRES SAINT JUST SAINT
RAMBERT », titulaire d’un Office Notarial à
SAINT JUST-SAINT RAMBERT (Loire), 1
Place de la République, CRPCEN 42056, le
24 décembre 2024, a été conclu le change-
ment de régime matrimonial portant adop-
tion de la séparation de biens pure et simple
entre :

1/Monsieur Alexander PAPPAS, commer-
cial, époux de Madame Anne-Sophie Gi-
nette GONZALEZ, demeurant à SAINT-
HEAND (42570) 572 chemin du Grand
Meyrieux.

Né à SAINT-ETIENNE (42000) le 3 octobre
1985.

Marié à la mairie de SAINT-DIDIER-EN-
VELAY (43140) le 16 mai 2014 sous le régime
de la communauté d’acquêts à défaut de
contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet
de modification.

De nationalité française.
Résident au sens de la réglementation

fiscale.
2/Madame Anne-Sophie Ginette GONZA-

LEZ, commerciale, épouse de Monsieur
Alexander PAPPAS, demeurant à SAINT-
HEAND (42570) 572 chemin du Grand
Meyrieux.

Née à SAINT-PRIEST-EN-JAREZ (42270)
le 23 novembre 1988.

Mariée à la mairie de SAINT-DIDIER-EN-
VELAY (43140) le 16 mai 2014 sous le régime
de la communauté d’acquêts à défaut de
contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet
de modification.

De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementation

fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce

changement partiel, s’il y a lieu, seront re-
çues dans les trois mois de la présente in-
sertion, en l’office notarial où domicile a été
élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

GAEC DU SUCGAEC DU SUC

ConstitutionConstitution

Par acte SSP du 01/01/2025, il a été
constitué un GAEC ayant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination : GAEC DU SUC
Objet social : l'exercice d'activités répu-

tées agricoles au sens de l'article L.311-1
du Code Rural et l'exercice d'activités pho-
tovoltaïques

Siège social : 1 299 Route de Bellevue
42560 Saint-Jean-Soleymieux.

Capital : 100 000  €
Durée : 99 ans
Gérance : M. ROLLE Philippe, demeurant

1 299 Route de Bellevue 42560 Saint-Jean-
Soleymieux, Mme ROLLE née MONDON
Brigitte, demeurant 1 299 Route de Bellevue
42560 Saint-Jean-Soleymieux

Immatriculation au RCS de Saint-Etienne
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CARSHOLDCARSHOLD
S.A.R.L. au capital de 600 000 €

Siège social : LORETTE (Loire), Z.I. Le
Chambon – rue Lavoisier 

R.C.S. : SAINT ETIENNE 800 123 036

Transfert du siège socialTransfert du siège social

L'A.G.E. en date du 11 décembre 2024,
de la société a décidé de transférer le siège
social à GENILAC (Loire), 2 Route des Arcs,
et ce avec effet au 11 décembre 2024. L'avis
antérieurement publié et les statuts sont
modifiés en conséquence.

Inscription modificative et dépôt légal :
RCS SAINT ETIENNE.

LA GERANCE

FINGEVIFINGEVI

ConstitutionConstitution

Par acte SSP du 12/12/2024, il a été
constitué une SAS dénommée « FINGEVI ».

Siège social : Saint-Marcellin-en-Forez
(42680), 7 chemin Rouge.

Objet : La prise d’intérêts ou de participa-
tions dans toutes sociétés et entreprises
françaises ou étrangères, quel qu’en soit
l’objet, et sous quelque forme que ce soit,
notamment par la souscription ou l’acquisi-
tion de toutes valeurs mobilières, parts so-
ciales et autres droits sociaux, et la gestion
de ceux-ci ; La gestion de son portefeuille
de titres de participations ; Toutes presta-
tions de services et de conseils ; L’exercice
de tous mandats de direction au sein de
toutes sociétés ; Le placement de ses fonds
disponibles et la gestion de valeurs mobi-
lières ; Le négoce de tous produits, services
et/ou matières premières, soit directement
par voie d’achat-revente, soit en qualité
d’intermédiaire, d’agent commercial, de
commissionnaire ou de courtier ; Toutes
opérations d’apport d’affaires et d’intermé-
diation ; L’acquisition, par voie d’apport ou
d’achat, la prise à bail avec ou sans pro-
messe de vente, la location, l’administration
et l’exploitation de tous immeubles bâtis ou
non bâtis ; Et, d’une façon générale, toutes
opérations commerciales, industrielles, im-
mobilières, mobilières et financières, se
rapportant directement ou indirectement ou
pouvant être utiles à cet objet ou suscep-
tibles d’en faciliter la réalisation.

Capital : 1 000 € composé d’apports en
numéraire.

Durée : 99 ans.
Le président est Geoffroy Perrin, demeu-

rant à Saint-Marcellin-en Forez (42680), 7
Chemin Rouge.

Tout associé a le droit de participer aux
décisions collectives, et a autant de voix
qu’il possède d’actions ou en représente,
sans aucune limitation, à l’exception des cas
prévus par la loi et/ou les statuts.

Toute transmission de titres est soumise
à la procédure d’agrément de la collectivité
des associés définie par les statuts.

Immatriculation au RCS de Saint-Etienne.

SCI ARPAGIRSCI ARPAGIR
SOCIÉTÉ CIVILE EN COURS DE

LIQUIDATION CONVENTIONNELLE AU
CAPITAL DE 100 000 €

SIÈGE SOCIAL ET DE LA LIQUIDATION :
8, RUE DU 10 AOÛT 1944

42370 RENAISON
481 560 159 R.C.S. ROANNE

Clôture de liquidationClôture de liquidation

L'Assemblée Générale réunie le 5 no-
vembre 2024 au siège de la liquidation a
approuvé le compte définitif de liquidation,
déchargé Arlette GIRARDON, demeurant 8,
Rue du 10 août 1944 à 42370 RENAISON,
de son mandat de liquidateur, donné à ce
dernier quitus de sa gestion et constaté la
clôture de la liquidation à compter du jour
de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de
ROANNE, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

AUVERGNE BETONS
SPECIAUX

AUVERGNE BETONS
SPECIAUX

Société à responsabilité limitée
au capital de 100 000 €

Siège social : CLEPPE (Loire)
285 Rue de la Font de l’Or

R.C.S.  : SAINT ETIENNE 394 837 678

ModificationsModifications

Par décision en date du 24 décembre
2024, l’associé unique a décidé de :

- 1°) transformer la société en S.A.S. avec
effet au 24 décembre 2024, sans création
d'un être moral nouveau.

2°) nommer aux fonctions de Président,
Monsieur Eric COGNET, demeurant à RO-
ZIER-EN-DONZY (Loire), Route de Bus-
sières. Cette transformation motive la publi-
cation des mentions suivantes: La dénomi-
nation, l'objet, la durée et le siège de la so-
ciété ne sont pas modifiés. Les cessions
d'actions sont soumises à l'agrément de la
collectivité des actionnaires - Tout action-
naire dont les actions sont inscrites en
compte au jour de l'assemblée peut partici-
per au vote. Chaque action donne droit à
une voix.

ANCIENNES MENTIONS: Forme sociale:
S.A.R.L. - Gérant: Monsieur Eric COGNET,
demeurant à ROZIER-EN-DONZY (Loire),
Route de Bussières.

NOUVELLES MENTIONS: Forme sociale:
S.A.S. – Président: Monsieur Eric COGNET,
ci-dessus désigné.

Inscription modificative et dépôt légal : R.
C.S. SAINT ETIENNE.

Pour avis

PIZZA DES P’TITS
CIRCUITS

PIZZA DES P’TITS
CIRCUITS

Société par actions simplifiée à actionnaire
unique

au capital de 10 000 €
Siège social : PERIGNEUX (Loire)

471 Chemin de Béalet
R.C.S. : SAINT ETIENNE 921 325 718

DissolutionDissolution

Par décision en date du 30 août 2024,
l’actionnaire unique a, à compter du 30 août
2024,

1) décidé la dissolution anticipée de la
société et a nommé comme liquidateur
Monsieur Mickaël FRERY, demeurant à
PERIGNEUX (Loire), 471 Chemin de Béalet,
dont les fonctions de Président ont pris fin,
à l'effet d'effectuer toutes les opérations
consécutives à la dissolution et à la liquida-
tion de la société.

2) pris acte de la fin des fonctions de Di-
rectrice Générale de Madame Edith FRERY.
Le lieu où la correspondance doit être
adressée est fixé au siège social de la so-
ciété, siège de la liquidation.

Dépôt légal : R.C.S. SAINT ETIENNE.
LE LIQUIDATEUR

SCI MACOMOSCI MACOMO
S.C.I. au capital de 1 580 €

Siège social : L’HOPITAL LE GRAND (Loire)
92 Impasse de la Mare

R.C.S. : SAINT ETIENNE 898 943 477

Modification du capitalModification du capital

Aux termes d'une A.G.E. en date du 12
décembre 2024, la collectivité des associés
de la société « SCI MACOMO », a augmenté
son capital social qui s'élevait à 1 500 €
divisé en 150 parts de 10 € chacune, de la
somme de 80 € par apports en numéraire et
création de 8 parts nouvelles de 10 € de
valeur nominale. Le capital est ainsi porté à
1 580 € divisé en 158 parts de 10 € chacune
entièrement libérées.

Les statuts et l'avis antérieurement publié
sont modifiés en conséquence.

Inscription modificative et dépôt légal : R.
C.S. SAINT ETIENNE.

LA GERANCE

AVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE UNIVERSEL –

DELAI D’OPPOSITION

AVISAVIS DEAVIS DE SAISINEAVIS DE SAISINE DEAVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE

AVIS DE SAISINE DE
 LEGATAIRE UNIVERSEL –

DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1 Code de procédure civile
Loi n°2016-1547du 18 novembre 2016
 Suivant testament olographe en date du

27 octobre 2016, Madame Marinette Philo-
mène Baptistine GIDON, en son vivant re-
traitée, veuve de Monsieur Gustave Roger
Noël BELLET, demeurant à FIRMINY
(42700) 1 rue du Champ de Mars. Née à
UNIEUX (42240), le 12 avril 1941. Décédée
à FIRMINY (42700), le 11 octobre 2024.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-

ment a fait l’objet d’un dépôt aux termes du
procès-verbal d’ouverture et de description
de testament reçu par Maître Lucas MAR-
COUX, notaire à FIRMINY (42700), 10 rue
du Pont Noir, le 17 décembre 2024, duquel
il résulte que le légataire remplit les condi-
tions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé auprès
du notaire chargé du règlement de la suc-
cession: Me MARCOUX, notaire à FIRMINY
10 rue du Pont Noir, référence CRPCEN:
42012, dans le mois suivant la réception par
le greffe du tribunal judiciaire de SAINT
ETIENNE de l’expédition du procès-verbal
d’ouverture du testament et copie de ce
testament.

En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en posses-
sion.

AUTOCARS THEVENETAUTOCARS THEVENET
E.U.R.L. au capital de 22 867,34 €
Siège social : 47 Rue Marcellin

Champagnat SAINT CHAMOND (Loire)
R.C.S. : SAINT ETIENNE 383 411 717

MODIFICATIONSMODIFICATIONS

L'A.G.E. du 11 décembre 2024 de la so-
ciété a décidé, à compter du 11 décembre
2024 :

1°) de modifier la dénomination sociale de
la société qui est devenue « TRANSPORTS
SEYTRE »

2°) de transférer le siège social à GENILAC
(Loire), 2 Route des Arcs.

3°) de modifier l'objet social comme suit :
Le transport public routier de personnes ; La
location de véhicules avec chauffeur de
moins de 3,5 tonnes pour le transport routier
de personnes ; L’activité de taxi camion-
nette ; L’activité de taxi ; La réparation de
véhicules de transports de voyageur.

Inscription modificative et dépôt légal :
R.C.S. : SAINT ETIENNE.

La gérance

EARL TROTTETEARL TROTTET
 EARL au capital de 7500 €

Siège social : 21 chemin de la Loire 42110
Chambéon

 481 575 223 RCS Saint-Etienne

MODIFICATIONSMODIFICATIONS

L'AGE du 15/12/2024 a décidé de :
- Nommer co-Gérante Mme LIANGE

Stéphanie, demeurant 21 Chemin de la Loire
42110 Chambéon, à compter du 15/12/2024.

- Etendre l'objet social à l'activité d'ex-
ploitations d'installations photovoltaïques
et de modifier l'article 2 des statuts, à
compter du 15/12/2024.

Mention au RCS de Saint-Etienne.

Etude de Maîtres Daniel FOURNEL,
Philippe FAURE, Christophe TEYSSIER,
Antoine BERINCHY et Morgane PORTE,

Notaires associés à SAINT-ETIENNE
(Loire), 41, rue des Aciéries.

Etude de Maîtres Daniel FOURNEL,
Philippe FAURE, Christophe TEYSSIER,
Antoine BERINCHY et Morgane PORTE,

Notaires associés à SAINT-ETIENNE
(Loire), 41, rue des Aciéries.

LV IMMOLV IMMO

Avis de constitutionAvis de constitution

Suivant acte reçu par Maître Morgane
PORTE, Notaire Associé à SAINT-ETIENNE
(Loire), 41, rue des Aciéries, le 16 décembre
2024, a été constituée une société civile
immobilière ayant les caractéristiques sui-
vantes :

La société a pour objet : l’acquisition, en
état futur d’achèvement ou achevés, l’ap-
port, la propriété, la mise en valeur, la trans-
formation, la construction, l’aménagement,
l’administration, la location et la vente (ex-
ceptionnelle) de tous biens et droits immo-
biliers, ainsi que de tous biens et droits
pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou
le complément des biens et droits immobi-
liers en question. .

La dénomination sociale est : LV IMMO.
Le siège social est fixé à : GENILAC

(42800), 744 route des Bourdonnes
La société est constituée pour une durée

de 99 années
Le capital social est fixé à la somme de :

CINQ CENTS EUROS (500,00 €).
Les apports sont en numéraire.
toutes les cessions de parts, quelle que

soit la qualité du ou des cessionnaires, sont
soumises à l'agrément préalable à l’unani-
mité des associés.

Les cogérants de la société sont : Mon-
sieur Vincent CARCHI et Madame Laetitia
DEFILHES demeurant à CHATEAUNEUF
(42800) 224 route François Mouton.

La société sera immatriculée au registre
national des entreprises et au registre du
commerce et des sociétés de SAINT-
ETIENNE.

Pour avis
Le notaire.

SCA DES BALCONS
DU MONT PILAT 

SCA DES BALCONS
DU MONT PILAT 
550 route de Roisey - L’Aucize

42520 BESSEY 
RCS : 324 882 638

AVISAVIS

L’Assemblée Générale Ordinaire de la
SCA des Balcons du Mont Pilat aura lieu le
jeudi 23 janvier 2025, à 16h30, à la salle des
fêtes de Bessey.

DMG PARTICIPATIONSDMG PARTICIPATIONS
SAS en liquidation au capital de 1 000 €

Siège : SAINT-ROMAIN-LE-PUY (42610) 27
ZA des Epalits

RCS SAINT-ETIENNE 949 241 186

Clôture de liquidationClôture de liquidation

Par acte sous seings privés du 23.12.2024
les associés de la société ont approuvé les
comptes du liquidateur et prononcé la clô-
ture de la liquidation.

Les comptes du liquidateur seront dépo-
sés au Greffe du Tribunal de commerce de
SAINT-ETIENNE.

Le liquidateur

VIAVI SOLUTIONS
FRANCE SAS

VIAVI SOLUTIONS
FRANCE SAS

SAS au capital de 32 127 412,78 €
Siège social : SAINT-ETIENNE (42000)

34 rue Necker - ZI Verpilleux
RCS SAINT-ETIENNE 402 261 234

Par décision du 30.12.2024, l’associée
unique a :

- approuvé le projet de fusion et ses an-
nexes signés le 15.11.2024 avec la société
"ACTERNA FRANCE", SAS au capital de
20 094 825 € - siège social : SAINT-ETIENNE
(42000) 34 rue Necker - ZI de Verpilleux -
RCS SAINT-ETIENNE 354 079 923, les ap-
ports effectués, leur évaluation, ainsi que
leur rémunération. Ce projet de fusion avait
été approuvé préalablement par l’AGE en
date du 30.12.2024 de la société "ACTERNA
FRANCE" qui se trouve dissoute de plein
droit avec effet au 1er juillet 2024 à 0 heure,
du fait de sa fusion avec la société "VIAVI
SOLUTIONS FRANCE SAS",

- décidé d'augmenter le capital social de
la société "VIAVI SOLUTIONS FRANCE
SAS" d'une somme de 32 127 412,78 € par
la création de 11 077 449 actions, entière-
ment libérés, portant jouissance au 1er juillet
2024. Le rapport théorique d’échange étant
de 1 339 655 actions de la société "AC-
TERNA FRANCE" pour 11 077 449 actions
de la société "VIAVI SOLUTIONS FRANCE
SAS", le capital est porté à 64 224 172,78 €.
Toutefois, parmi les biens transmis par la
société "ACTERNA FRANCE" figurent
11 066 880 actions de la société "VIAVI
SOLUTIONS FRANCE SAS" que la société
"VIAVI SOLUTIONS FRANCE SAS" ne peut
conserver. La société "VIAVI SOLUTIONS
FRANCE SAS" a annulé en conséquence
ces titres par réduction du capital social
d’une somme de 32 096 760 € correspon-
dant à la valeur nominale des actions annu-
lées. Le capital social est désormais de
32 127 412,78 €. Le montant de la prime de
fusion est de 38 252,22 €.

Inscription modificative et dépôt légal : R.
C.S. SAINT ETIENNE.

Pour avis

ACTERNA FRANCEACTERNA FRANCE
SAS au capital de 20 094 825 €

Siège social : SAINT-ETIENNE (42000)
34 rue Necker - ZI Verpilleux

RCS SAINT-ETIENNE 354 079 923

Par décision du 30.12.2024, l’associée
unique a décidé :

- d’approuver le projet de fusion et ses
annexes signés le 15.11.2024 avec la so-
ciété "VIAVI SOLUTIONS FRANCE SAS",
SAS au capital de 32 127 412,78 € - siège
social : SAINT-ETIENNE (42000) 34 rue
Necker - ZI de Verpilleux - RCS SAINT-
ETIENNE 402 261 234, aux termes duquel
la société "ACTERNA FRANCE" a transmis
à la société "VIAVI SOLUTIONS FRANCE
SAS" la totalité de son patrimoine moyen-
nant la création par la société absorbante
de 11 077 449 actions, entièrement libérées.
La société "ACTERNA FRANCE" détenant
11 066 880 actions de la société "VIAVI
SOLUTIONS FRANCE SAS", l’augmenta-
tion du capital résultant de la fusion a été
suivie d’une réduction de capital de 32
096 760 € ;

- que par le seul fait et à partir de la réali-
sation définitive de l’augmentation du capi-
tal de la société "VIAVI SOLUTIONS
FRANCE SAS" destinée à rémunérer la
transmission du patrimoine de la société
"ACTERNA FRANCE", la société "AC-
TERNA FRANCE" se trouve dissoute de
plein droit, sans liquidation avec effet au 1er 
juillet 2024 à 0 heure.

La fusion et la dissolution de la société
"ACTERNA FRANCE" sont devenues défi-
nitives le 30.12.2024, ainsi qu’il résulte des
décisions de l’AGE de la société "ACTERNA
FRANCE" en date du 30.12.2024.

Inscription modificative et dépôt légal : R.
C.S. SAINT ETIENNE.

Pour avis

Suite des annonces légales de la page 31

L a défi nition est donnée par l’article 01�2�1 du code rural. 0e chemin d’ex�
ploitation est celui servant exclusivement à la communication entre divers 
Jonds ou à leur exploitation. '’est par conséquent une desserte privée et 

non un chemin rural, qui a été ouverte avec l’accord des propriétaires intéressés 
et sur leurs Jonds. Elle sert uniquement à la desserte de ces divers Jonds privés. 
0e chemin d’exploitation appartient en principe aux propriétaires riverains, cha�
cun au droit de sa propriété, en l’aFsence de titre. %insi, le chemin d’exploitation 
n’apparait pas comme une copropriété. 4eu importe que les parcelles desservies 
soient enclavées ou non.
7uivant cette défi nition, un chemin qui permettrait de relier deux voies puFliques 
ne servirait plus exclusivement à l’exploitation ou à la communication entre les 
diJJérents Jonds. 4ar conséquent, il ne pourrait s’agir d’un chemin d’exploitation 
et les riverains n’auraient  pas le droit d’en interdire l’usage au puFlic comme ils 
auraient pu le Jaire s’ils en étaient propriétaires.
0’entretien du chemin d’exploitation incomFe aux propriétaires intéressés, sauJ 
renonciation à leur droit d’usage ou de propriété. 
7’agissant d’une desserte privée,  les propriétaires peuvent le Jermer au puFlic 
�art 01�2�1 du code rural. 'ependant, ces chemins ou sentiers d’exploitation 
peuvent aussi tre ouverts à la circulation puFlique, avec l’accord des propriétaires 
intéressés. 0es règles de circulation puFlique s’appliquent alors et le maire ] 
exerce les pouvoirs de police.
0a suppression d’un tel chemin ne peut intervenir qu’avec le consentement de tous 
les propriétaires concernés. 'eux�ci peuvent aussi décider de son déplacement.
0a notion de chemin d’exploitation est incompatiFle avec celle de servitude, le 
chemin d’exploitation oFéit à un régime propre qui découle du droit de propriété. 
4ar exemple, le chemin d’exploitation momentanément disparu ou impraticaFle 
peut rena±tre ou tre remis en état, car le droit de propriété des riverains est per�
pétuel. En revanche, la servitude conventionnelle de passage non utilisée pendant 
trente ans s’éteint par le Neu de la prescription. n

Marie-Christine Persol, 
FDSEA de la Loire, Service juridique 

CHRONIQUE JURIDIQUE I 

Qu’est-ce qu’un chemin 
d’exploitation ?

Une question ?

ANNONCES ANNONCES 
LÉGALESLÉGALES

04 77 92 80 30

legales@paysansdelaloire.fr

Appelez Pauline au

ou envoyez un mail à

HOLDING BELLIAHOLDING BELLIA
SAS AU CAPITAL DE 100 EUROS

Siège social : ZI Les Prairies
9004 Les Prairies - FIRMINY (42700)

937 725 604 RCS ST ETIENNE

Modification du capitalModification du capital

D'un procès-verbal de l'associé unique du
24/12/2024, il résulte que le capital social a
été augmenté d'une somme de 434 000 €
pour être porté de 100 € à 434 100 € par par
voie d'apport de titres. Les articles 8 et 9
des statuts ont été modifiés en consé-
quence. Dépôt légal au GTC de ST
ETIENNE.

Pour avis
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